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Ministères et secrétariats d’Etat.

EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Par décision en date du 29 juillet 1998, le Conseil d’Etat a annulé l’arrêté du 14
octobre 1994 déterminant les organisations syndicales aptes à désigner les représentants
du personnel au comité technique paritaire du ministère des affaires étrangères et fixant la
répartition des sièges entre ces organisations.

A l’appui de sa décision, la Haute Juridiction a notamment estimé que le ministre des
affaires étrangères, pour apprécier la représentativité des différentes organisations
syndicales de fonctionnaires habilitées à désigner des représentants au sein du comité
technique paritaire ministériel, devait tenir compte de l’audience de ces organisations
auprès des agents non titulaires comme auprès des agents titulaires.

Dans ces conditions, et eu égard, d’une part, à la composition des effectifs des
services du ministère des affaires étrangères (dont moins de la moitié sont représentés en
commissions administratives paritaires) et, d’autre part, à la compétence du comité
technique paritaire ministériel, le Conseil d’Etat considère que le ministre, qui n’a pas
recherché si les organisations en cause étaient représentatives en ce qui concerne les
agents non titulaires et notamment les agents recrutés localement de nationalité étrangère,
était tenu, en vertu de l’article 11 du décret n° 82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif aux
comités techniques paritaires, de procéder à une consultation de l’ensemble des agents
titulaires et non titulaires afin de déterminer le nombre de sièges devant être attribué à
chaque organisation syndicale.

Or, il résulte de l’annulation de l’arrêté du 14 octobre 1994 précité l’invalidation
subséquente de l’arrêté du 10 novembre 1994 fixant la composition du comité technique
paritaire ministériel et par là même l’illégalité – pour vice de procédure – de l’ensemble
des textes ayant fait l’objet d’un avis formel du premier comité technique paritaire
ministériel entre sa première séance du 20 décembre 1994 et sa dernière réunion – avant
renouvellement de ses membres – le 17 juin 1997.

Le renouvellement des membres de ce comité a donné lieu à un nouvel arrêté en date
du 1er octobre 1997, qui abroge l’arrêté du 14 octobre 1994 mais en s’appuyant – pour
fixer la liste des organisations syndicales considérées comme représentatives – sur la
même base électorale que précédemment. Or, l’arrêté du 5 novembre 1997 fixant la



composition du premier comité technique paritaire ministériel (dans sa configuration en
vigueur actuellement) a été pris au vu de ce nouvel arrêté. Par conséquent, les actes pris en
application d’un texte soumis à l’avis formel du premier comité technique paritaire
ministériel réuni dans sa composition actuelle sont susceptibles, sur le fondement du
même moyen, d’être annulés par la voie de l’exception d’illégalité.

Afin de prévenir le risque d’annulation d’actes pris en application de plus de vingt
textes ainsi susceptibles d’être frappés d’irrégularité, il convient donc de faire adopter le
présent projet d’article législatif, seul fondement possible pour la validation des textes
ayant fait l’objet d’un avis formel du premier comité technique paritaire ministériel réuni
entre décembre 1994 et juin 1997 sur la base de la représentativité établie par l’arrêté du
14 octobre 1994 annulé. Le champ d’application d’une telle validation doit également
couvrir les quelque neuf textes ayant fait l’objet d’un avis formel de ce même comité réuni
entre décembre 1997 et juin 1998, sur la base de la représentativité établie par l’arrêté du
1er octobre 1997.
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Article unique

Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, sont validés les
actes pris après avis du comité technique paritaire ministériel institué par l’article 2 du
décret n° 94-726 du 19 août 1994 relatif au comité technique paritaire du ministère des
affaires étrangères et dérogeant à certaines dispositions du décret n° 82-452 du 28 mai
1982 relatif aux comités techniques paritaires, réuni dans sa composition fixée
respectivement au vu des arrêtés du 14 octobre 1994 et du 1er octobre 1997 déterminant
les organisations syndicales aptes à désigner les représentants du personnel au comité
technique paritaire du ministère des affaires étrangères et fixant la répartition des sièges
entre ces organisations, en tant que leur légalité serait contestée par le moyen tiré du
défaut de consultation de l’ensemble des agents titulaires et non titulaires relevant de la
compétence dudit comité en application du deuxième alinéa de l’article 11 du décret n°
82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif aux comités techniques paritaires.


